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CONTRIBUTION A L'ETUDE DES BARRAGES - VOUTES

Effet de l'élasticité des appuis

par A. STUCKY, professeur à l'Ecole polytechnique de Lausanne,
F. PANCHAUD, professeur, et E. SCHNITZLER, chargé de cours

(Suite et fin.) x

IV. Influence de la déformation du rocher
sur la déformation des sections verticales

des barrages-voûtes.

Ce problème, aux aspects multiples, ne sera traité ici
que d'une manière sommaire ; il sort d'ailleurs du cadre de
cette étude, consacrée essentiellement à l'effet des déformations

des appuis rocheux sur les arcs seuls.
On sait qu'il est d'usage, pour le calcul d'un barrage-

voûte, de répartir la poussée totale de l'eau ira* les deux
systèmes porteurs principaux (les arcs horizontaux et les

murs verticaux), de manière que leurs points de croisement
subissent le même déplacement2. Or, les mouvements des

appuis rocheux influencent non seulement les efforts
intérieurs des arcs, mais aussi leurs déformations. Par ailleurs,
la rotation et la translation du rocher à la base du barrage
influencent la déformation des murs dans une mesure au
moins aussi grande que celle des arcs. Il est donc nécessaire
d'en tenir compte.

Pour cela, il suffit d'introduire, dans le calcul classique, la
translation horizontale et la rotation de la section de base
du mur calculées par les formules de Vogt (pages 110 et 111).

Â titre d'exemple, on donne ici le résultat du calcul de la
déformation, sous l'effet de la poussée de l'eau, de la section

1 Voir Bulletin technique des 8 avril, 6 mai cl 17 juin 19j0.
2 A. Stucky : Etude des barrages arqués [toc. cit., page 84).

médiane d'un barrage-voûte de 220 mètres de hauteur et de
56 mètres d'épaisseur à la base, pour les valeurs du rapport

1
Eh

de n re 1 et re 0,5 (fig. 25).

Cet exemple illustre l'influence des déformations du rocher
de base sur la répartition de la poussée de l'eau entre murs
et arcs, ainsi que sur le moment de flexion et l'effort
tranchant régnant dans la section d'encastrement. On remarque
que l'effet des déformations du rocher se traduit dans notre
cas par un soulagement de l'encastrement dont le moment
diminue de 248.360 mt à 198.710 mt, puis à 182.Î30 mt
lorsque n passe successivement de re oo à 71 1 et re 0,5.

La différence sensible entre les valeurs des efforts et des

Er
déformations, lorsque n E décroît de 00 a n 1,

s'atténue si n varie de n 1 à n 0,5.
Il semble donc qu'une approximation dans l'évaluation du
m Er

coefficient n -j=r entre certaines limites, que la nature

même des matériaux permet de fixer, ait une importance
plus effacée que l'hypothèse d'un rocher indéformable ou non.
Comme dit plus haut, l'objet de ce mémoire n'étant pas
d'étudier en détail l'influence de la déformation du rocher
sur la répartition des efforts entre murs et arcs, nous nous
bornerons ici à une conclusion générale :

Il faut tenir compte de la déformation du rocher si Von veut
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